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Introduction


La commune est au cœur de notre vie quotidienne, et la commune doit être au cœur de nos institutions : tel sera le fil directeur de ce livre. Si nous regardons une carte de l’Europe au Moyen Âge (voir p. 9), nous constatons que les métropoles, les villes et les centres urbains d’aujourd’hui sont en tous points, à quelques exceptions près, les cités de l’époque médiévale. La situation des frontières étatiques donne un tout autre sentiment.


Les frontières des États n’ont fait qu’évoluer à travers le temps. À force de guerres sanguinaires et de mariages arrangés entre les familles monarchiques, les frontières ont été effacées et redessinées à travers les âges. Cette stabilité des cités face à cette instabilité des États reflète, comme disent les philosophes, une propriété ontologique : les États sont des conventions sociales alors que les communes sont des réalités physiques. Certes, les limites d’une commune peuvent être floues et évoluer. Plusieurs communes peuvent administrativement fusionner, une commune peut s’étendre, et il peut être difficile de définir la limite d’une mégalopole qui a atteint la taille d’un département ou d’une région, mais convenons-en ici, les communes ont une réalité matérielle bien plus forte que les départements, les régions, États ou fédérations d’États telle l’Union européenne. Cela ne veut pas dire que la commune, tel un atome composé de quarks, ne peut pas être composée de sous-entités ayant leur réalité propre (arrondissements, quartiers ou les îlots urbains), mais simplement que la commune représente une réalité physique, qui est l’unité minimale autonome à partir de laquelle des ensembles plus grands peuvent se construire. Un quark dans un proton a besoin d’autres quarks pour pouvoir survivre ; de même un quartier, un arrondissement ou un îlot urbain a besoin des autres quartiers afin de former un territoire qui offre à ces habitants la plupart des services nécessaires à la vie quotidienne. C’est ce que les géographes et urbanistes appellent « le bassin de vie », c’est-à-dire « le plus petit territoire sur lequel les habitants ont accès aux équipements et services les plus courants » selon l’Insee1. Tout au long de ce livre, ce que nous appellerons de manière générique « commune », « ville », « cité » ou « territoire » désignera en réalité cette notion plus précise de bassin de vie.


Figure 1. L’Europe au XIIIe siècle
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Il n’est pas rare d’entendre des intellectuels dire qu’ils se sentent profondément citoyens européens, souvent pour illustrer qu’ils ne sont pas nationalistes. Beaucoup voient aussi d’un bon œil le projet de réaliser à terme des États-Unis d’Europe. À l’inverse, ces intellectuels critiquent souvent le chauvinisme exacerbé de l’électorat d’un Donald Trump. Se sentir européen, c’est aussi vouloir s’unir sur des bases identitaires qui sont loin d’être évidentes et qui sont, en réalité, tout aussi chauvines. Pourquoi un Parisien devrait se sentir plus uni avec un Vilniusien (habitant de la capitale de Lituanie) qu’avec un Algérois ? Pourquoi l’Europe serait-elle la frontière administrative idéale ? L’Europe est en effet un étrange continent qui ne respecte même pas la définition d’un continent, c’est-à-dire une vaste étendue de terre entourée d’eau. Si l’on prend une définition classique des frontières de l’Europe, à savoir jusqu’au massif de l’Oural à l’Est, alors 78 % des Russes vivent en Europe et 40 % de l’Europe fait partie de la fédération de Russie ! Qu’est-ce que veut dire se sentir européen dans ces conditions ? Et surtout, pourquoi se dire européen serait moins chauvin qu’un Californien qui dirait se sentir américain ? Selon nous, et sans jugement de valeur, les deux conceptions peuvent être tout aussi identitaires. Elles provoquent et continueront de provoquer des débats sans fin sur les frontières idéales selon les différences culturelles, linguistiques ou religieuses. Ces conceptions affirment un sentiment d’appartenance à une identité construite par les aléas de l’histoire et qui ne peut être le fondement rationnel de droits démocratiques. Comme le notait Murray N. Rothbard :



Une fois que l’on admet qu’un gouvernement mondial unique n’est pas nécessaire, alors où s’arrête-t‑on logiquement à la possibilité d’États distincts ? Si le Canada et les États-Unis peuvent être des nations séparées sans être dénoncés comme étant dans un état « d’anarchie » inadmissible, pourquoi le sud ne pourrait-il pas faire sécession des États-Unis ? L’État de New York de l’Union ? La ville de New York de l’État ? Pourquoi Manhattan ne pourrait-elle pas faire sécession ? Chaque quartier ? Chaque bloc ? Chaque maison ? Chaque personne ?2




Avant une citoyenneté mondiale, européenne, nationale ou régionale, nous allons défendre une citoyenneté de la cité. Rien de très original pour autant : la citoyenneté a souvent été celle des cités. Que ce soit du temps de la Grèce antique ou après la chute de l’Empire romain avec les prospères cités-États de Gênes, Venise, ou encore Genève, la citoyenneté était avant tout locale plutôt que nationale. Le concept même d’État-nation et de ces citoyens est récent. En France, la citoyenneté des villes s’appelait la « bourgeoisie » jusqu’à la Révolution française, où le terme « citoyen » a officiellement remplacé celui de « bourgeois ». C’est donc seulement à partir du XIXe siècle que l’on s’est mis à parler de « citoyen de France » plutôt que de « bourgeois de Paris », « bourgeois de Bordeaux » ou « bourgeois de Lyon ».


La conception communaliste que nous allons défendre peut sembler très éloignée de la conception française de l’État-nation. En effet, l’article premier de la Constitution a inscrit dans le marbre l’indivisibilité de la nation. Le communalisme, qui paraît si peu « français », est pourtant au cœur de l’histoire intellectuelle de la France. C’est Ernest Renan qui imagina la conception française d’une nation comme un « plébiscite de tous les jours ». En opposition à des conceptions fondées sur des peuples préétablis, Renan rappelle qu’une « nation n’a pas plus qu’un roi le droit de dire à une province : “Tu m’appartiens, je te prends”. Une province, pour nous, ce sont ses habitants ; si quelqu’un en cette affaire a droit d’être consulté, c’est l’habitant. Une nation n’a jamais un véritable intérêt à s’annexer ou à retenir un pays malgré lui. Le vœu des nations est, en définitive, le seul critérium légitime, celui auquel il faut toujours en revenir3 ». Ce texte, enseigné dans les écoles et figurant au programme des examens de la fonction publique française, est devenu l’emblème de la conception française de l’État-nation. Dans ce livre, notre conception de la nation est ni plus ni moins celle décrite par Renan : une conception de la nation qui se construit par le bas, par le local, c’est-à-dire par ce qu’on appelle la subsidiarité ascendante.


Tout au long de cet ouvrage, nous allons défendre l’idée qu’il faut redonner du pouvoir aux communes, que ces dernières doivent retrouver leur autonomie et que la démocratie doit avant tout se construire par le local. Pourquoi vouloir chambouler l’État-nation alors que le statu quo actuel a permis d’offrir de nombreux droits aux individus, tels que le droit de vote universel, le droit d’association, le droit de s’organiser en parti politique, le droit de se présenter à une élection, le droit de s’exprimer librement et de critiquer le gouvernement ? Tous ces droits n’étaient pas acquis d’avance, et il y a moins d’un siècle, bon nombre d’entre eux étaient inconnus des nations industrialisées. Ils ont été acquis avec difficulté et il est peut-être risqué de déconstruire cet édifice au profit d’une nouvelle organisation politique, plus locale. De plus, comme pour les légumes, ce n’est pas parce que c’est local que c’est forcément bon. Des dictatures existent dans des micro-États et des petits chefs autoritaires rêvent partout sur la planète d’accaparer le pouvoir. Même si nous allons défendre l’idée selon laquelle la démocratie est souvent plus forte et plus performante quand elle est construite par le bas, nous sommes aussi conscients que des transitions trop brutales pourraient déposséder de nombreux citoyens des droits qu’ils ont obtenus jusqu’à présent. C’est pourquoi nous veillerons à proposer des modifications institutionnelles qui privilégient des transitions douces et diversifiées, toujours dans le respect des droits politiques acquis.


En guise de prologue, nous commencerons notre récit par un petit voyage initiatique entre deux mondes, celui de la quasi cité-État de Bâle en Suisse et celui de la ville de Mulhouse en France, deux villes frontalières du même bassin économique aux institutions très différentes. Ce petit tour d’horizon, traversé par la gestion concrète d’une crise sans précédent comme la pandémie de Covid-19, nous permettra d’illustrer les principes plus généraux que nous allons décrire et défendre dans ce livre.


Dans le premier chapitre, nous analyserons le principe de la subsidiarité ascendante. Cette expression, un peu jargonnante, regroupe deux principes simples. Tout d’abord, le principe de subsidiarité qui consiste à dire que le niveau territorial le plus petit a toujours une priorité politique : si l’échelon le plus petit peut efficacement résoudre un problème, il doit avoir les compétences pour le faire. Cette notion, qui fait partie des principes fondamentaux de l’Union européenne, exprime l’idée suivante : la seule raison pour laquelle une entité supérieure devrait se voir confier un pouvoir sur les entités inférieures est que, ce faisant, les objectifs visés par cette organisation seront mieux remplis. Une monnaie partagée, par exemple, favorise davantage les échanges que les monnaies locales. Ce principe, cependant, laisse ouverte une question importante : qui décide quel niveau de décision est le plus à même d’atteindre les objectifs de chaque politique ? C’est autour de cette question que la nature ascendante ou descendante de la subsidiarité se révèle.


Au chapitre 2, nous verrons que des études scientifiques peuvent nous informer de la meilleure réponse. La littérature académique et les exemples historiques offrent des éclairages importants sur de nombreuses questions : la décentralisation produit-elle plus d’inégalités entre les territoires, plus de concurrences entre les régions ? La centralisation permet-elle des économies d’échelle et une meilleure gestion sans gaspillage de ressources utilisées de manière parallèle ? La décentralisation répond-elle mieux au problème de l’emploi, de l’environnement, de la gestion des réseaux de communication ? Dans quel système la corruption est la plus faible ? Ou encore : quel système répond le mieux aux situations de crise ? Bien que les études scientifiques montrent clairement une supériorité des systèmes plus décentralisés, en démocratie, ce ne sont pas les scientifiques qui prennent les décisions politiques. Ce sont les responsables politiques qui déterminent l’efficacité d’une répartition de compétences entre le national et le local. Il en résulte deux conceptions de la subsidiarité. Selon la subsidiarité descendante, c’est à l’unité territoriale supérieure de déterminer quel échelon est le plus efficace pour chaque décision, et donc, le cas échéant, déléguer les compétences aux unités inférieures. En revanche, selon la subsidiarité ascendante, le rôle de déterminer le niveau le plus efficace et de déléguer les compétences en fonction de cela relève de l’unité territoriale inférieure. C’est cette dernière conception que nous allons défendre. Plus précisément, la subsidiarité ascendante consiste à transférer aux collectivités territoriales au minimum une seule compétence : celle de répartir les compétences entre elles-mêmes et l’État central. Bien que beaucoup d’élus européens, nationaux ou locaux promeuvent le principe de subsidiarité, bien que les maires soient les élus les plus populaires en France, la « subsidiarité ascendante » bouleverse notre conception de la nation, car en cas de conflit entre l’État central et une commune, c’est la commune qui aura le dernier mot. Cette architecture peut inquiéter au premier abord : il est fréquent de penser qu’il y aurait un dilemme entre unité nationale et reconnaissance des particularismes locaux. On croit souvent que plus on renforce l’un, plus on affaiblit l’autre. Mais nous verrons que les craintes sont infondées. L’unité nationale peut au contraire être renforcée par un système décentralisé de cette façon. Nous montrerons qu’en réalité, ce dilemme n’existe pas. La subsidiarité ascendante renforce la solidarité, l’unité, et l’identité d’une nation, tout en respectant davantage les particularismes locaux. Encore faut-il avoir le courage de sauter le pas pour s’en rendre compte.


Au chapitre 3, nous revenons sur l’histoire de la création des États modernes. Nous tenterons d’expliquer comment les États-nations se sont figés au cours de l’histoire et comment des dynamiques internes à leurs systèmes politiques peuvent expliquer les difficultés rencontrées pour décentraliser. Nous verrons les facteurs qui amènent à la décentralisation et pourquoi celle-ci prend plus souvent la forme d’une autonomie accrue des territoires, plutôt qu’une accession à la pleine souveraineté. Nous expliquerons pourquoi tous les pays démocratiques ne mettent pas en place le principe de la subsidiarité ascendante bien que les effets soient si bénéfiques.


Dans le chapitre 4, nous nous concentrerons sur le cas de la France et les échecs de la décentralisation à la française. Pourquoi la France manifeste depuis deux décennies un désir de se décentraliser ? Si elle manque de tensions linguistiques majeures, la France cumule d’autres facteurs associés à la décentralisation : il s’agit d’un pays riche et peuplé, avec de grandes régions rurales et avec un État-providence plutôt développé. Alors pourquoi la décentralisation à la française est toujours restée insatisfaisante ?


Le chapitre 5 illustrera les modifications institutionnelles et juridiques nécessaires dans un pays comme la France pour arriver aux résultats souhaités : un pays décentralisé qui permet une forte autonomie des communes. Nous montrerons comment transformer de manière astucieuse nos institutions afin de donner plus de pouvoirs aux communes et aux territoires locaux. Nous évoquerons les grands principes qui devraient guider une réforme territoriale. Nous proposerons alors une réforme législative précise, qui se veut à la fois simple et progressive, pour décentraliser la France par subsidiarité ascendante, ainsi qu’une méthode pour rendre cette revendication visible.


Le chapitre 6 portera sur la construction européenne, et plus généralement sur les enjeux transnationaux. Il montrera que, là aussi, nous avons intérêt à développer une subsidiarité plus efficace et plus ascendante. À ce titre, et dans un esprit progressif, nous proposerons l’attribution de deux compétences habituellement régaliennes (les questions douanières et l’immigration) aux communes. Dans ce chapitre, nous viserons directement à proposer des mesures qui augmentent la prospérité, pour montrer que celles-ci conduisent progressivement à une situation où la subsidiarité est ascendante. Nous proposerons la création de Zones économiques transfrontalières (ZET) sur le principe des Zones économiques spéciales (ZES) pour gérer les zones transfrontalières, ouvrant progressivement la porte à une culture moins verticale de l’administration des territoires. Enfin, nous verrons comment il est possible de déléguer la compétence de l’immigration économique aux communes sans produire d’externalité négative.


L’ouvrage se termine par un exercice de pensée qui consiste à imaginer ce que serait l’Europe aujourd’hui si elle avait été construite par subsidiarité ascendante. Sans avoir la prétention de fournir des réponses plus qu’hypothétiques à cette question, l’exercice contre factuel reste intéressant et est même nécessaire lorsque l’on souhaite avoir une approche scientifique de l’histoire.





Prologue

Voyage entre deux mondes : 
une cité-État et un État-nation


« Qui dirige Genève ? » Voici la simple question que l’on a posée à des passants genevois lors de notre passage dans la ville suisse. À notre grande surprise, personne n’a su nous répondre. Personne dans cette ville ne sait donc qui la dirige ? Peut-être avons-nous posé cette question aux mauvais individus, à des non-locaux. En effet, à Genève, une personne sur deux est étrangère. Pour nous assurer d’éviter ce biais, nous nous sommes rendus à l’extérieur de bureaux de vote à l’occasion d’une votation populaire municipale. Ici, que des bons citoyens de Genève. Mais, à notre grand étonnement, la plupart des votants ne connaissaient ni le nom du maire, ni celui du président du canton de Genève, ni celui du président de la confédération suisse ! Une personne sur dix seulement connaissait le nom de la présidente du canton, une sur dix le nom du maire et une sur quatre le nom de la présidente de la confédération. Notons en outre que lorsque nous avons conduit cette modeste enquête, nous étions en pleine pandémie de Covid-19. La dirigeante de la Suisse avait donc été bien plus médiatisée qu’à l’accoutumée ; et malgré tout, la majorité des personnes interrogées ignorait son nom.


Comment se fait-il que les habitants ne connaissent pas les dirigeants de leur « Genève internationale », la ville qui accueille le plus d’organisations internationales et d’ONG au monde, ainsi que d’innombrables ambassades et représentations diplomatiques ? Genève est aussi l’une des villes où il y a le plus d’événements politiques au monde et ses habitants sont appelés à voter tous les trois mois sur de nombreuses questions. De plus, on peut noter que le canton de Genève a été l’un des premiers à donner le droit de vote aux femmes, le premier à abolir la peine de mort et, après un référendum, à accorder le Pacs pour les couples homosexuels. Par ailleurs, toute personne qui fait une demande de nationalité suisse dans le canton de Genève doit se soumettre à une enquête sur sa connaissance des institutions municipales, cantonales et fédérales. Bref, on ne plaisante pas avec les droits politiques à Genève. Tout cela semble singulièrement contraster avec le constat que les Genevois ignorent qui les gouverne.


Cependant, l’explication est finalement assez simple : à Genève, le maire est élu pour un an de manière tournante, parmi les cinq conseillers de l’exécutif élus par suffrage universel pour cinq ans. Son pouvoir décisionnaire reste identique aux autres conseillers, seul le pouvoir de représentation lui est propre. Ce court mandat et la collégialité du conseil exécutif expliquent pourquoi les Genevois ne connaissent pas leur maire. Si celui-ci n’a pas plus de pouvoir que les autres membres du conseil et change tous les ans, il est logique d’oublier son nom et il n’est d’ailleurs pas très utile de le connaître.


La présidence de la Suisse suit aussi la même procédure : l’un des conseillers fédéraux est nommé président pour un an, par rotation. Les mêmes causes produisant les mêmes effets, ceci peut expliquer pourquoi les Suisses connaissent peu le nom de leur président. De plus, le mandat de président n’offre pas de prérogatives supplémentaires, si ce n’est un pouvoir de représentation. Enfin, dans un État très décentralisé, le rôle de l’exécutif fédéral est très limité.


Qu’en est-il du président du canton de Genève ? En 2012, la nouvelle Constitution de la ville a aboli le principe de présidence tournante. Le président du canton était désormais élu pour la durée complète du mandat cantonal, c’est-à-dire cinq ans. « À la française ! », diront les Suisses qui aiment se moquer de la tendance des Genevois à copier les institutions françaises. Ce mandat de cinq ans ne fit pas long feu : quelques années plus tard, 88 % des Genevois ont voté pour revenir au système tournant annuel. Non seulement les citoyens étaient pour le système tournant, mais également presque tous les partis, à l’exception du Parti socialiste de Genève qui s’est abstenu de donner un avis sur cette question. Le président de l’exécutif expliquait à l’issue du vote : « Le Conseil d’État a toujours exprimé son souhait de retrouver cette pratique helvétique qui renforce le collège et réduit l’importance d’un seul homme ou d’une seule femme en son sein » et le député UDC, Christo Ivanov, ajoutait : « Genève n’a pas besoin d’un président pour couper des rubans, faire des inaugurations et s’occuper du protocole »1. Finalement, si les citoyens de la République de Genève ne connaissent pas le dirigeant du canton en temps normal2, c’est simplement parce que la collégialité et le partage du pouvoir entre l’exécutif et le législatif sont très forts. Pour le dire simplement : on ne connaît pas le chef, puisqu’aucun chef n’existe !


Ce fonctionnement « sans chef » n’est pas le propre du canton de Genève. Dans le canton de Vaud, par exemple, au bord du lac Léman, les communes de moins de 1 000 habitants ne disposent pas d’assemblée législative élue : tous les électeurs peuvent être membres, et ainsi participer, délibérer et voter à l’assemblée législative de leur commune. Dans le canton d’Appenzell Rhodes-Intérieures, à l’extrême Nord-Est de la Suisse, les 16 000 habitants du canton sont invités à se réunir tous les ans, le dernier dimanche d’avril, sur une place d’Appenzell pour voter toutes les lois du territoire.


En Suisse, chaque canton a son organisation territoriale propre. Et cela est associé à de nombreuses compétences spécifiques. Voici quelques illustrations ayant trait aux compétences du territoire de Genève. Ce dernier peut choisir d’imposer un salaire minimum ; les Suisses ayant rejeté par référendum un projet de rémunération plancher au niveau fédéral, c’est au canton qu’il revient de décider s’il souhaite mettre en place un tel dispositif légal. Ainsi, en 2020, Genève s’est doté d’un salaire minimum par référendum de 4 000 francs suisses mensuels, soit environ 4 160 euros au moment où nous écrivons ces lignes. Parmi les innombrables particularités liées aux compétences propres, à Genève, les allocations maternité sont de seize semaines au lieu des quatorze semaines imposées par la fédération. En avril 2019, un projet de loi a été déposé à Genève pour abaisser à 16 ans le droit de vote. Genève peut encore légiférer sur la durée de travail hebdomadaire, les congés payés, les horaires d’ouverture des magasins ou le choix de jours fériés ; de même pour les taxes et les impôts, qui peuvent être adoptés localement. La sécurité sociale est aussi gérée par le canton. Genève a aussi son université publique, financée en majorité par les impôts des Genevois. Les enseignants sont employés par l’université, et donc financés par les habitants de la région de Genève. Cette très grande proximité entre les décideurs et ceux qui sont affectés par les politiques publiques augmente, d’une part, la confiance des citoyens dans leurs systèmes politiques et permet d’autre part d’ajuster au mieux leurs besoins en service public, en infrastructure et en système de protection sociale comme nous le verrons dans le prochain chapitre. Outre ces bienfaits pacificateurs, la confiance des citoyens dans leur gouvernement permet d’économiser de nombreuses ressources nécessaires au contrôle et au respect d’une politique publique. L’efficacité qu’offre la proximité permet d’éviter les gaspillages en tout genre. Ainsi, les projets inutiles sont moins nombreux et la dette est moins importante. Il n’est pas très étonnant que la Suisse fasse ainsi partie des cinq pays les moins corrompus de la planète selon les enquêtes internationales. Lorsque l’on demande aux Suisses s’ils pensent que les partis politiques sont corrompus, 43 % le pensent, mais si l’on demande aux habitants des pays frontaliers, ce chiffre monte à 73 % en France, 65 % en Allemagne et 89 % en Italie3.


Comme nous le faisions remarquer dans l’introduction, donner plus d’autonomie aux communes n’est pas une garantie absolue que l’argent des citoyens soit utilisé avec justesse. Mais si ces derniers sont soucieux de l’usage qui est fait de leurs impôts, et qu’ils ont le pouvoir de faire pression sur leurs élus locaux, alors il est fort probable qu’ils utilisent ce pouvoir. Comme nous le verrons dans le prochain chapitre, les études internationales confirment que les pays les plus décentralisés sont ceux qui sont les plus efficaces et qui satisfont le plus leurs habitants.


Poursuivons ce petit voyage pour évoquer la gestion de crise que nous avons vécue lorsque nous écrivions ces lignes. La moitié du monde était confinée de peur d’être contaminée par la Covid-19. Il n’était pas rare d’entendre que la centralisation permettait de mieux répondre aux crises. Comme nous le verrons par la suite, les études ne corroborent pas cette intuition. Illustrons cette remarque en comparant la gestion de la pandémie de Covid-19 dans la ville de Bâle en Suisse et dans la ville de Mulhouse en France4. Réfugiés en Suisse durant cette crise et dans l’impossibilité de rentrer en France pour l’un des auteurs, nous avons suivi au jour le jour les décisions prises par Mulhouse et Bâle pour lutter contre le coronavirus. Bâle est située à trente minutes de Mulhouse. C’est une zone frontalière très dynamique, Bâle et Mulhouse partagent le même aéroport, et 30 000 habitants autour de Mulhouse et de la région du Haut-Rhin vont travailler chaque jour dans la région de Bâle.


À cause d’un rassemblement évangélique à Mulhouse, d’où le virus s’est propagé à grande vitesse, la région de Mulhouse a été la plus touchée de France au début de la pandémie. Les hôpitaux ont été complètement saturés, au point de devoir installer un hôpital temporaire de campagne et d’envoyer les patients dans d’autres régions de France, mais également à Bâle.


À Bâle justement, aucune saturation des hôpitaux et aucun confinement généralisé, alors que les deux villes sont frontalières et que le contrôle des frontières n’a été décrété qu’un mois après les premiers cas issus de Mulhouse. Pourquoi ?


Lorsque le premier cas a été détecté à Bâle, le ministère de la Santé a pris des mesures très précises. Puisqu’il s’agissait d’une jeune femme travaillant dans une garderie, le ministère a contacté toutes les familles et décidé de mettre en quarantaine obligatoire les enfants, ainsi que d’envoyer des masques aux familles. Précisons, lorsque nous parlons de ministère ici, il s’agit du ministère de la Santé de Bâle. En effet, Bâle étant une ville-canton, comme tous les autres cantons suisses, elle a son propre ministère de la Santé, de l’Éducation, de la Justice et de la Sécurité, ou encore des Finances. Bâle a son propre parlement, élu tous les quatre ans. Et, peut-être encore plus étonnant pour un lecteur français, Bâle ayant son propre système judiciaire, les citoyens de la ville élisent aussi les présidents des tribunaux de la ville.


Quelques jours après les premiers cas, plus de 200 personnes étaient en quarantaine, chaque cas suspect était testé et en cas de test positif, les personnes en contact avec la personne contaminée étaient priées de rester chez elles.


Un peu plus tard, le gouvernement de Bâle active un plan pour soutenir les entreprises locales par diverses mesures temporaires visant à réduire l’effet des conséquences économiques négatives liées au coronavirus. Ainsi, Bâle a créé un fond de crise contre le chômage utilisé pour financer les salaires et autres frais de formation des apprentis dans les entreprises économiquement touchées par le coronavirus. Des délais de paiement plus longs pour les paiements publics ont aussi été accordés, en particulier pour les PME qui disposent généralement de ressources financières plus limitées que les grandes entreprises. Les PME concernées ont aussi eu la possibilité de contracter des prêts-relais à des conditions favorables. La Banque cantonale de Bâle a été particulièrement mise à l’initiative. Cette banque est l’une des dix plus grandes banques suisses et la direction est nommée par le gouvernement de Bâle. La ville est ainsi responsable de tous les engagements de la banque si ses fonds propres ne sont plus suffisants pour faire face aux engagements. En échange, la ville reçoit une compensation et des intérêts sur le capital de dotation et une répartition des bénéfices sur le bénéfice annuel. Lorsque la crise de la Covid-19 est apparue, le gouvernement local a signé un accord-cadre avec la banque afin de créer une procédure de prêts très simplifiée. Les prêts étaient ainsi validés en moyenne dans les trois jours. La proximité territoriale qu’offre une banque gérée par la ville a permis aux entreprises de la ville d’être soutenues avec une très grande rapidité et efficacité. L’administration fédérale avait quelque peu oublié les travailleurs indépendants et certains ne pouvaient pas recevoir d’aide de sa part, car ils ne répondaient pas à certaines exigences. La ville de Bâle a été en mesure de mettre en place une aide financière pour eux, palliant ainsi une limite des décisions du gouvernement fédéral.


Le gouvernement de Bâle a réduit les frais de stationnement et, dans certains cas, les a totalement supprimés ; les charges communales ont été temporairement supprimées pour les restaurants, les installations publicitaires, les étalages de marchandises, etc. ; les locataires commerciaux de propriétés appartenant à la ville ont été libérés de leur obligation de payer le loyer pendant cinq semaines. La ville de Bâle a par ailleurs décidé de payer un tiers du loyer des commerces lorsque le propriétaire acceptait de réduire le loyer d’au moins deux tiers ; les garderies de la ville ont aussi reçu des contributions financières supplémentaires pour compenser la perte des versements des parents. Enfin, le gouvernement local a gelé les délais pour les procédures administratives cantonales et d’opposition, les procédures de recours devant les juridictions de la ville comme les cours administratives et constitutionnelles de Bâle. Le gouvernement a aussi aidé les entreprises qui acceptaient des apprentis afin que l’apprentissage puisse se poursuivre. À Bâle, 60 % des jeunes se retrouvent en apprentissage après l’école obligatoire. Dans ce système, presque tous suivent une formation dite duale, c’est-à-dire que les jeunes partagent l’apprentissage en entreprise et les cours professionnels à l’école5. À Genève, presque deux fois moins de jeunes sont en formation professionnelle (35 %) et, quand ils le sont, seulement la moitié est en formation duale en entreprise6. La majorité des jeunes genevois suit donc une scolarité générale semblable au collège et lycée en France. Ces différences illustrent pourquoi il était important pendant la crise du coronavirus pour le gouvernement de Bâle de pouvoir établir des mesures concernant les apprentis en particulier, mesures qui auraient été d’une importance moindre à Genève. C’est dans ces cas, et ils sont nombreux, qu’une gestion décentralisée fait toute la différence.


Parmi les autres mesures prises par Bâle, la ville a loué un hôtel pour fournir une solution d’accueil 24 h/24 aux personnes sans-abri et a pris des précautions concernant les lieux d’accueil et de contact pour les toxicomanes, que l’on nomme plus communément « salles de shoot »7. Afin de prévenir la propagation de Covid-19 dans les prisons de la ville, le ministère de la Justice et de la Sécurité de Bâle a décidé de suspendre temporairement les visites ; mais, alors qu’en France cette décision a été prise par la ministre de la Justice pour toutes les prisons françaises sans considération des disparités géographiques, à Bâle ou Genève, ce sont les administrations locales qui ont pris la décision. Les centres de détentions étant gérés par les cantons (il n’existe pas de prison fédérale en Suisse), les cantons sont à l’œuvre dans l’organisation concrète, mais également dans la planification à long terme. En France, comme en Italie, la décision unilatérale de suspendre les visites a entraîné des émeutes dans de nombreuses prisons, notamment dans celles qui étaient déjà surpeuplées. Une réponse différenciée selon les territoires aurait sans doute été plus appropriée.


En plus de toutes les mesures prises par la ville de Bâle, les autorités locales ont effectué un point quasi-quotidien sur l’évolution de la situation, en informant sur le nombre d’infectés, de personnes décédées, de personnes confinées dans la ville, etc. Une base de données très précise a aussi été rendue publique8. Cela n’a pu que renforcer la confiance des habitants. Des consignes de bon sens étaient régulièrement données, sans mesure coercitive. Par exemple, pour les vacances de Pâques, le message officiel était le suivant : « Le gouvernement appelle les habitants de Bâle-Ville à rester chez eux, à ne pas partir en voyage et à ne pas se rendre dans leur appartement de vacances, même si le temps se réchauffe et surtout à Pâques. Enfin et surtout, les gens ne devraient pas visiter leur appartement de vacances par solidarité avec les résidents des lieux de vacances. Il est important de se détendre, c’est pourquoi les promenades en plein air doivent également être possibles. Toutefois, les gens doivent respecter les codes de conduite9. » Un peu après ce message, les vacances passées, la police de Bâle a déclaré que la grande majorité des Bâlois avait respecté les consignes10. Enfin, notons que même au pic d’infection, 61 % des sources d’infections ont pu être identifiées à Bâle. Durant toute la durée de la crise, les personnes infectées dans la ville ont toutes été prises en charge et régulièrement contactées par les services médicaux (tous les jours, dans le cas des patients à risque). Le département de la santé de Bâle s’est tenu prêt à étendre l’isolement et la quarantaine, ainsi que la recherche des cas contacts pendant toute la crise. Bâle a aussi développé une application locale pour simplifier la communication entre les équipes médicales et les personnes infectées et en quarantaine à leur domicile.


Quand la crise de la première vague se terminait, Lukas Engelberger, chef du département de la santé de Bâle, remerciait les hôpitaux publics et privés :



Je suis reconnaissant que nous n’ayons pas eu jusqu’à présent à assister à des scènes aussi dramatiques que celles que d’autres pays ont connues. Notre système de santé a passé son premier test de stress. Nos hôpitaux n’ont pas été débordés. […] Il n’a pas été nécessaire d’épuiser la capacité maximale possible du « concept d’hôpital coopératif » impliquant les grands hôpitaux publics et privés qui se soutiennent mutuellement, et la capacité maximale peut maintenant être réduite11.




Ce type de discours apaisé et positif tranche avec les polémiques de l’autre côté de la frontière où, par exemple, la Fédération des hôpitaux privés diffusait le message suivant : « Faites appel à nous ! : 4 000 places en réanimation et soins critiques ont été libérées dans les cliniques dès la semaine dernière. […] La Fédération de l’hospitalisation privée demande que les cliniques soient directement mobilisées par le ministre de la Santé et les directeurs généraux d’ARS. »


Ainsi, plusieurs patients atteints de Covid-19 ont été évacués vers Bâle et d’autres cantons suisses, alors que, dans le même temps, « 70 places de réanimation ont été libérées dans des cliniques », qui n’avaient « pas toutes été sollicitées par l’Agence régionale de santé (ARS) ou les hôpitaux publics pourtant saturés »12. Il semble que la cause se trouve dans le « plan blanc » (plan pour gérer les crises pilotées par l’ARS) qui priorise par défaut les hôpitaux publics aux hôpitaux privés de manière centralisée et pas toujours de la manière la plus optimale, comme on a pu le voir ici.


Venons-en justement au cas de Mulhouse et regardons les décisions prises par cette ville tout au long de la crise. À la lecture des communiqués de presse locaux, on perçoit l’impuissance de Mulhouse et le fossé qui la sépare de sa ville sœur. Hormis le fait d’adapter ses services municipaux à la situation, de fermer des lieux publics sous son autorité et d’informer la population sur les gestes sanitaires préconisés, la municipalité a eu très peu de marge de manœuvre. Le premier communiqué de la crise est le suivant : « La ville de Mulhouse vient d’apprendre officiellement la décision d’Édouard Philippe, Premier ministre, de fermer les crèches, écoles, collèges et lycées du Haut-Rhin […]. », puis « C’est le préfet, par arrêté, qui a décidé de fermer certaines écoles à Mulhouse. Liste complète sur le site de la préfecture. En fonction de l’évolution de la situation, Michèle Lutz, maire de Mulhouse, se réserve le droit de demander au préfet que d’autres écoles bénéficient de la même mesure13. » On perçoit toute l’impuissance de la mairie, qui ne fait que subir les décisions venant d’en haut et ne peut que passer par le préfet pour en prendre d’autres. Il n’est pas exclu que le maire et les conseillers municipaux aient été consultés, au moins pour avoir leur sentiment, eux qui sont les seuls à avoir été élus par les habitants les plus touchés de France. Mais aucune trace d’une telle consultation n’est disponible. Il est étonnant de constater que ce sont précisément les personnes qui ne sont pas responsables devant les électeurs, car non élus, qui prennent les décisions les plus importantes.


À la suite d’une polémique sur les réseaux sociaux d’un culte non autorisé, le maire de la ville publie un communiqué où il explique les responsabilités qu’il a prises, mais à la lecture, on perçoit vite le fonctionnement centraliste français où tout passe par les préfets sous responsabilité du gouvernement : « Dès le début du week-end, j’ai sollicité le préfet du Haut-Rhin pour prendre de nouvelles mesures tendant à renforcer au maximum les restrictions de circulation et les conditions de confinement. Hier encore, je suis à nouveau intervenu auprès du représentant de l’État pour qu’un arrêté préfectoral décrète un couvre-feu dans les plus brefs délais […]14. »


Du point de vue sanitaire, la ville n’a eu presque aucune marge de manœuvre. Elle a certes pris des mesures de nettoyage de lieux stratégiques et a, par exemple, mis en œuvre un numéro d’appel pour les personnes âgées isolées ou fragiles et s’est « fortement mobilisée sur l’ensemble des filières d’approvisionnement afin de mettre à la disposition de chacun et gratuitement » deux masques en tissus (avec le soutien financier de l’État à hauteur de 50 %). Contrairement à Bâle où un « contact-tracing » a été mis en place dès le début pour essayer de suivre de la manière la plus précise la propagation de la pandémie, à Mulhouse, la ville a dû attendre passivement le dispositif de l’État.


Concernant les décisions économiques, c’est encore par le préfet que cela passe, ce dernier autorisant les ouvertures des commerces alimentaires le Vendredi saint et lundi de Pâques, à la demande du maire de Mulhouse. Parmi les rares mesures économiques que la ville a pu prendre, il y a eu le fait de rendre le stationnement gratuit, mettre en place des aménagements cyclables provisoires pour faciliter la circulation ou encore apporter une aide à certains commerçants en créant un système de chèque-cadeau de 100 euros qui ne coûte que 90 euros pour le client. La ville de Mulhouse et son partenaire le Crédit mutuel financent la différence. Le montant prévu pour l’opération est de 162 500 euros. Si l’on compare aux 18 millions de francs suisses dépensés par la ville de Bâle pour contribuer aux loyers des locaux commerciaux, les 10 millions dépensés pour compenser la perte de revenus dans le secteur culturel, les 20 millions prévus pour le chômage, plus les aides pour les crèches, les apprentis, la différence est abyssale ! Bien sûr, il est logique que la ville de Mulhouse ne dépense pas autant que Bâle vu la moindre étendue de ses prérogatives. Les aides concernant le chômage ont par exemple été prises en charge à l’échelle du pays en France. Mais c’est bien le problème que nous voulons faire remarquer avec la comparaison entre Bâle et Mulhouse : il se pourrait que les habitants de Mulhouse aient bien plus besoin d’aide concernant le chômage que les habitants de Bordeaux. Certes, le gouvernement central pourrait considérer cet élément et ajuster les décisions en fonction des situations. Cependant, l’histoire nous montre que ce genre d’ajustement est très difficile à faire de manière centralisée et entraîne de nombreuses inefficiences, comme nous le verrons dans les chapitres suivants.


Tout au long de la pandémie, la municipalité s’est donc débrouillée comme elle a pu pour faire au mieux de ses moyens, et au vu de ses prérogatives limitées, la ville n’a pu que se faire le relais d’initiatives solidaires, comme celles du collectif « Mulhouse couturières solidaires » qui ont acheté 5 000 masques de protection sous forme de kits à coudre, ou l’initiative d’une vingtaine de commerçants qui se sont organisés pour proposer à leurs clients un service de livraison à domicile à la suite de la fermeture temporaire d’un marché. Dans cette optique, la ville de Mulhouse a créé un groupe Facebook « Mulhouse résiste », qui consiste à partager tous les bons plans pour vivre au mieux le confinement, et a créé le site mulhousecestvous.fr pour toutes les bonnes âmes souhaitant apporter leur contribution aux trois actions solidaires proposées : « je soutiens mon voisin », « je facilite l’aide alimentaire aux plus démunis », « je prends soin de nos soignants ».


Cette comparaison peu flatteuse entre les villes de Mulhouse et de Bâle n’est pas le fruit d’une fatalité intemporelle. Il fut un temps où Mulhouse était the place to be. Pendant environ trois siècles et jusqu’à 1798, Mulhouse était en effet une cité-État, connue pour son industrie et son commerce. Elle connut une prospérité considérable, notamment au tout début de la révolution industrielle, grâce à la fabrication d’indiennes, un tissu prisé à l’époque mais interdit en France. L’histoire de la république de Mulhouse racontée, entre autres, par Eugène Véron et Charles Doll15, est riche d’anecdotes à propos de l’épanouissement de la ville à l’époque de son statut de cité-État. Doll justifie même son ouvrage ainsi : « en France surtout, Messieurs, où une centralisation excessive détruira à peu à peu, si l’on n’y prend garde, tout esprit d’initiative […], il est bon de réveiller ce vieil esprit municipal et provincial16 ». Cent cinquante ans plus tard, cette prédiction résume parfaitement ce que nous avons constaté lors de la pandémie de Covid-19. Ajoutons par ailleurs que, comme Mulhouse, d’autres cités-États ont été rattachés à la France dans les dix premières années suivant la Révolution française, parmi lesquelles on compte la république des Escartons, ainsi que les principautés de Montbéliard, de Salm-Salm et de… Monaco. Mais cette dernière doit son indépendance au concile de Vienne qui la transforma en protectorat de la Sardaigne en 1814, ce qui lui permit plus tard de redevenir une cité-État. Ce petit accident de l’histoire a conduit à des destins très différents. Les Monégasques sont aujourd’hui cinq fois plus riches que les Mulhousiens.


Pour conclure, l’exemple comparatif de Mulhouse et de Bâle montre comment, pour le développement, et même en situation de crise, la décentralisation et la forte autonomie donnée à une commune ne sont parfois pas des faiblesses mais bien des forces. Il ne faut pas confondre isolationnisme et autonomisme. La solidarité, la mutualisation et la coopération peuvent émerger quand il y a des institutions organisées pour ce faire. En Suisse, le gouvernement fédéral a joué un rôle bien plus important qu’à son habitude en déclarant la situation d’urgence sanitaire comme le permet la loi fédérale sur la lutte contre les maladies transmissibles de l’homme, appelée « loi sur les épidémies ». Toutefois, cette coordination effectuée par le gouvernement fédéral n’a pas supprimé l’autonomie des cantons, qui étaient à la manœuvre et à l’initiative dans bien des aspects pendant et surtout après la crise pour gérer la relance économique. Pour que des consignes soient respectées sans devoir mettre en place des mesures policières démesurées, il est nécessaire d’informer les habitants avec le plus de transparence possible et de s’assurer de la confiance de ces derniers. Comme le dit le proverbe, « la confiance ne se donne pas, elle se mérite ». Lorsque les décideurs locaux sont responsables de leurs actes et ne peuvent pas se défausser sur une quelconque supériorité hiérarchique, ils sont obligés d’agir au quotidien pour obtenir la confiance des électeurs.


« #Mulhouse résiste ! Fight the Covid-19 » : tel était le slogan affiché sur la façade de l’Hôtel de Ville durant toute la crise. Cependant, au vu des éléments cités ci-dessus et de la comparaison avec la ville de Bâle, nous ne pouvons pas nous empêcher de penser que ce slogan devrait être un appel à résister au pouvoir centraliste
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